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LES CONTROLES PEDAGOGIQUES : ETAT DES LIEUX Ð JANVIER 2010 
 
 
 

LÕinstruction en famill e est soumise ˆ  des contr™les sociaux et pŽdagogiques obligatoires. 
Dans le cadre des contr™les pŽdagogiques plus systŽmatiques depuis la loi de 1998 sur le 
renforcement de lÕobligation scolaire, les famill es sont rŽguli•rement confrontŽes ˆ  des 
diff icultŽs. Les associations nationales qui les reprŽsentent travaill ent depuis des annŽes ˆ  
informer les famill es et les personnes chargŽes des contr™les de mani•re ˆ  ce que ces 
inspections soient menŽes de mani•re plus respectueuse et plus conforme ˆ  la libertŽ de 
lÕenseignement.  
 
Un Žtat des lieux des contr™les pŽdagogiques a ŽtŽ prŽsentŽ en janvier 2010 au minist•re de 
lÕŽducation nationale afin de dŽterminer sÕil  Žtait justifiŽ de remplacer la circulaire n¡ 99-070 
du 14-5-1999. Le minist•re a annoncŽ quÕune nouvelle circulaire Žtait en cours de rŽdaction et 
que les reprŽsentants de la dŽlŽgation nationale seraient de nouveau consultŽs avant la 
publication de ce document. Il appartiendra au minist•re de lÕŽducation nationale de tenir 
compte des Žventuels commentaires Žmis par les membres de la dŽlŽgation. 
 
Les associations nationales ont recueilli  sur une durŽe dÕun mois 116 tŽmoignages. Elles ont 
ŽlaborŽ dÕune part un questionnaire pour lequel elles ont re•u sur la m•me pŽriode 267 
rŽponses et dÕautre part un sondage auquel ont participŽ 225 famill es. 
Au total plus de 320 famill es ont participŽ ˆ  cet Žtat des lieux.  
 
Afin de poser les fondements de contr™les plus respectueux des motivations philosophiques et 
pŽdagogiques des famill es, cette nouvelle circulaire doit •tre assortie dÕune modification 
lŽgislative. Les associations rŽaff irment leur volontŽ que le lŽgislateur modifie le code de 
lÕŽducation nationale par le remplacement dans lÕarticle  L131-10 du verbe Ç doit È par 
Ç peut È : Ç L'inspecteur d'acadŽmie doit au moins une fois par an, ˆ  partir du troisi•me mois 
suivant la dŽclaration d'instruction par la famill e, faire vŽrifier que l'enseignement assurŽ est 
conforme au droit de l'enfant ˆ l'instruction tel que dŽfini ˆ  l'article L. 131-1-1. È  
Ce sera lˆ  un gage de confiance de la part du lŽgislateur envers les famill es qui font ce choix, 
un choix inscrit dans la Constitution fran•aise. 
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LES CONTRï LES PƒDAGOGIQUES : ƒT AT DES LIEUX 
 
 

Les associations nationales reprŽsentant lÕinstruction en famill e ont une longue expŽrience 
des contr™les pŽdagogiques et notamment une longue expŽrience des contr™les qui met en 
Žvidence une mŽconnaissance et une interprŽtation abusive des textes de loi. Les associations 
ont dÕaill eurs publiŽ des textes ˆ  lÕintention des acadŽmies dans le but de mieux faire 
conna”tre lÕinstruction en famill e et de permettre un dŽroulement des contr™les plus 
respectueux de la libertŽ de lÕenseignement des famill es et du droit des enfants ˆ  recevoir une 
instruction. 
- Ç Mieux conna”tre lÕinstruction en famill e È paru en 2007 (LEDÕA) 
- Ç PrŽsentation de lÕinstruction en famill e par Choisir dÕInstruire Son Enfant È paru en 
janvier 2009 (CISE) 
 
LÕŽtat des lieux des contr™les pŽdagogiques corrobore les prŽcŽdents constats qui ont justifiŽ 
la volontŽ sans cesse renouvelŽe des associations dÕentrer en communication avec le minist•re 
de lÕŽducation nationale et les personnels des inspections acadŽmiques et des rectorats dans le 
but de trouver des solutions ˆ  des situations le plus souvent conflictuelles. Le rapport 2007 de 
la MIVILUDES1 indique que la CPPS (Cellule chargŽe de la PrŽvention des PhŽnom•nes 
Sectaires dans lÕŽducation) a ŽtŽ informŽe notamment Ç du souhait de lÕassociation Ç Les 
enfants dÕabord È que de nouvelles modalitŽs de contr™le de lÕinstruction dans la famill e 
soient mises en oeuvre rapidement. È Cette demande est Žgalement partagŽe par lÕassociation 
Ç Libres dÕInstruire et dÕApprendre Autrement (LAIA) et par lÕassociation Ç Choisir 
dÕInstruire Son Enfant È (CISE). 
 
Pour commencer, il  est important de rappeler le contexte de lÕadoption de la loi de 1998 sur le 
renforcement de lÕobligation scolaire. Le lŽgislateur a souhaitŽ en effet Ç protŽger les enfants 
en ‰ge scolaire de l'emprise sectaire È (circulaire n¡ 99-070 du 14-5-1999). En 1997 un jeune 
enfant, ‰gŽ de 17 mois, dŽc•de dans une communautŽ dŽclarŽe sectaire et connue des 
pouvoirs publics depuis de nombreuses annŽes. Cet enfant nÕest pas en ‰ge dÕ•tre scolarisŽ, 
mais son dŽc•s va servir de prŽtexte ˆ  une loi qui va stigmatiser des famill es dont le but est de 
pourvoir ˆ une instruction la plus adaptŽe ˆ  chacun de leurs enfants. 
 
Ce contexte de risque de dŽrive sectaire p•se sur les contr™les pŽdagogiques et sociaux en 
installant dÕemblŽe un climat de suspicion nuisible au bon dŽroulement des contr™les, alors 
que ces m•mes contr™les apportent depuis dix ans la preuve que les famill es en tr•s grande 
majoritŽ ne sont pas concernŽes par lÕembrigadement sectaire. Les rapports successifs de la 
MIVILUDES1 depuis sa crŽation en 2002 nÕont cessŽ Žgalement de le confirmer et 
prŽconisent dans le rapport 2006 de ne pas faire dÕamalgame. En 2003 dŽjˆ  le rapport indique 
que Ç la suspicion de dŽrive sectaire nÕest apparue que tr•s rarement lors de ces contr™les. È  
 
LÕimportance et la prioritŽ accordŽes ˆ  la frŽquentation des Žtablissements scolaires depuis la 
loi de 1998 p•sent Žgalement dans les relations entre les famill es et les inspections. Ç Le 
lŽgislateur (qui) a souhaitŽ non seulement encourager la frŽquentation scolaire, lutter contre 
toutes les formes d'abandon scolaire mais aussi veill er ˆ ce que, au nom d'une libertŽ dans les 
choix d'instruction, les principes fondamentaux de l'Žducation due aux enfants ne se trouvent 
dŽvoyŽs par une instruction sommaire, voire sectaire È (circulaire n¡ 99-070 du 14-5-1999). 
Ce texte place les famill es dans une catŽgorie de population dont le choix fait encore une fois 
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lÕobjet dÕune dŽfiance totalement injustifiŽe. Le nombre tr•s faible dÕinjonctions de scolariser 
apporte la preuve que les enfants re•oivent bien une instruction tout ˆ  fait conforme ˆ  leurs 
droits. "Seulement 45 enfants ont dž intŽgrer une Žcole ˆ la suite des contr™les effectuŽs 
durant l'annŽe scolaire 2007-2008", assure le minist•re de l'Žducation nationale dans Le 
Monde du 17 septembre 2009. Les associations ont quant ˆ  elles comptabilisŽ quatorze 
injonctions de scolariser depuis la rentrŽe 2007. Cinq dÕentre elles ont ŽtŽ annulŽes apr•s 
lÕintervention des famill es soutenues par les associations, une a ŽtŽ annulŽe et une a ŽtŽ 
confirmŽe par le tribunal administratif. Pour quatre dÕentre elles, les famill es ont eu recours ˆ  
des cours par correspondance et les trois derni•res sont en suspens. 
 
Cette loi de 1998 sur le renforcement de lÕobligation scolaire vient donc stigmatiser un choix 
qui a longtemps ŽtŽ mŽconnu dans une France o• lÕinstitution scolaire se pose comme la 
garante de lÕŽducation alors que de nombreux textes dont la DŽclaration Universelle des 
Droits de l'Homme (1948 - article 26-3) Ç garantissent aux parents le droit de choisir le genre 
dÕŽducation ˆ donner ˆ leurs enfants. È De nombreux textes administratifs et lŽgislatifs 
dŽclarent notamment que lÕŽcole est obligatoire  alors que cÕest lÕinstruction seule qui est 
obligatoire en France. Il suffit de parcourir le socle commun des connaissances et de 
compŽtences auquel sont soumis depuis septembre 2009 les enfants instruits en famill e pour 
en prendre toute la mesure. Les termes de Ç scolaritŽ obligatoire È et Ç dÕŽcole obligatoire È y 
sont employŽs ˆ  plusieurs reprises. 
 
La circulaire n¡ 99-070 du 14-5-1999 quant ˆ  elle suppose que lÕinstruction en famill e est un 
choix qui nÕest pas un choix Žquivalent ˆ  celui des famill es dont les enfants frŽquentent les 
Žtablissements scolaires. Si la loi de 1998 sur le renforcement de lÕobligation scolaire accorde 
la prioritŽ ˆ  la frŽquentation des Žtablissements scolaires, il  nÕen demeure pas moins que 
lÕinstruction en famill e est toujours un droit constitutionnel, et ˆ  ce titre, il  ne peut •tre 
envisagŽ comme un choix de substitution mais comme un choix ˆ part enti•re. 
 
En adoptant cette loi dont le corollaire est la possibilitŽ pour les inspecteurs de signaler les 
famill es au procureur de la RŽpublique dans le cas o• ceux-ci jugeraient quÕun enfant est en 
danger du fait dÕune instruction estimŽe insuffisante, le lŽgislateur place donc les famill es qui 
font ce choix dans une situation dÕinŽgalitŽ, dans un rapport hiŽrarchique infondŽ. Il y a une  
diffŽrence considŽrable entre des contr™les qui vŽrifieraient lÕenseignement dispensŽ par des 
famill es qui font un choix mžrement rŽflŽchi et des contr™les rendus obligatoires parce quÕil  
sÕagit pour le lŽgislateur de lutter contre des famill es qui mettraient leurs enfants en danger. 
Ce postulat nÕa jamais eu de rŽelle justification et nÕest pas plus lŽgitime aujourdÕhui quÕhier. 
Il est ˆ  lÕorigine de la diff icultŽ quÕont les famill es ˆ  vivre sereinement leur choix 
dÕinstruction.  Pour preuve, lÕŽtat dÕesprit dans lequel se trouvent les famill es avant, pendant 
et apr•s les contr™les. Des sentiments de peur, dÕangoisse, de crainte, de stress notamment, 
sont largement exprimŽs. Et m•me si les famill es nÕont rien ˆ  cacher - elles font leurs 
dŽclarations annuelles - il  appara”t nettement que ces contr™les sont vŽcus par beaucoup 
comme une intrusion m•me sÕil  a ŽtŽ bienveill ant.  
 
Il est paradoxal par exemple que certaines famill es soient soumises ˆ  un contr™le ˆ  leur 
domicile alors quÕelles ont fait le choix de la dŽscolarisation pour protŽger leurs enfants de la 
violence du mili eu scolaire !  
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La circulaire n¡ 99-070 du 14-5-1999 prŽcise dans son introduction : Ç Chaque annŽe, 
plusieurs milli ers d'enfants Žchappent ˆ l'ƒcole de la RŽpublique.  Trop souvent, ces enfants 
sont maintenus dans un Žtat d'inculture, d'ignorance, ou pire encore, embrigadŽs, aliŽnŽs, 
maltraitŽs. È Ce document destinŽ aux recteurs d'acadŽmie, aux inspecteurs d'acadŽmie, aux 
directeurs des services dŽpartementaux de l'Žducation nationale, aux membres des corps 
d'inspection, aux chefs d'Žtablissement et aux directrices et directeurs d'Žcole leur conf•re une 
Ç mission È qui ne correspond pas ˆ  la situation rŽelle des famill es dont le choix est mž au 
contraire par la volontŽ de privilŽgier lÕindividualitŽ et le dŽveloppement propre ˆ  chaque 
enfant. Nous sommes donc loin de cet Žtat dÕinculture, dÕembrigadement, dÕaliŽnation ou de 
maltraitance ŽvoquŽ dans la circulaire, mais dont lÕinfluence perdure pourtant aujourdÕhui 
encore en dŽpit de dix ans dÕexpŽrience des contr™les pŽdagogiques.   
 
Le sentiment rŽcurrent est que les famill es ne se sentent pas respectŽes dans leur choix et 
Žprouvent un sentiment dÕiniquitŽ. Cette loi les oblige en effet ˆ  justifier leur mode 
dÕinstruction alors que les famill es qui ont choisi dÕinstruire leurs enfants dans les 
Žtablissements scolaires publics ou privŽs nÕont pas ˆ  le faire. Un sentiment dÕiniquitŽ 
dÕautant plus fort que ce choix quÕelles doivent justifier ne suscite gu•re la plupart du temps 
lÕintŽr•t des inspecteurs et sÕaccompagne tr•s souvent dÕune rŽelle mŽconnaissance de la loi. 
Les famill es sont alors obligŽes de sÕengager dans de vŽritables Ç bras de fer È pour faire 
valoir leurs droits. Et un certain nombre dÕentre elles doivent annŽe par annŽe rŽpŽter les 
m•mes dŽmarches, rŽdiger les m•mes courriers sans pour autant •tre entendues. Ces situations 
sont proprement dŽcourageantes, et ce dÕautant plus que le souci des famill es est de faire en 
sorte que ces contr™les, quÕelles nÕont pas choisis, se dŽroulent dans les meill eures conditions 
possibles, au dŽtriment souvent de leurs droits. Beaucoup de famill es en effet en viennent ˆ  
prŽparer ces contr™les de mani•re scolaire. Elles consacrent donc un temps certain ˆ  rŽdiger 
elles-m•mes un rapport pŽdagogique ou ̂  prŽparer les enfants ˆ  des Žpreuves scolaires alors 
que leur choix Žducatif est contraire ˆ  ce syst•me dÕŽvaluations, sans pour autant avoir 
lÕassurance que toute cette prŽparation soit prise en considŽration lors des contr™les. A 
contrario il  arrive que ce travail  prŽparatoire aboutisse ˆ  un contr™le plus respectueux. Mais 
ces cas sont encore bien trop rares. Certains inspecteurs jugent dÕaill eurs quÕil  nÕest plus 
nŽcessaire de se dŽplacer, et ce devrait •tre la norme une fois quÕune relation de confiance 
sÕest installŽe entre la famill e et lÕinspection.  
 
La plupart des famill es abordent donc avec apprŽhension les contr™les, et la mani•re dont il s 
se dŽroulent est malheureusement trop souvent ˆ  la mesure de leurs inquiŽtudes. Ce sont 
parfois de vŽritables Ç combats È durant lesquels des inspecteurs font preuve dÕune incivilitŽ 
inacceptable, que ce soit ˆ  lÕŽgard des enfants ou des parents. DÕautres se permettent m•me 
des rŽflexions insultantes. 
Les parents ne sont pas employŽs par le minist•re de lÕŽducation nationale. Ce sont des 
citoyens qui ont des devoirs mais aussi des droits. Si le rapport hiŽrarchique prŽvaut au sein 
de lÕŽducation nationale, il  nÕa pas sa place dans les relations entre les famill es et les 
personnes chargŽes des contr™les. Certains inspecteurs usent et abusent dÕun pouvoir que 
leurs conf•rent dÕune certaine mani•re les textes, mais il s outrepassent leurs prŽrogatives en 
lÕutili sant pour menacer les famill es.  
 
Il est courant que les famill es expriment leur refus des modalitŽs puisque les contr™les 
consistent tr•s souvent en des Žvaluations de type scolaire. Certains inspecteurs y voient lˆ  un 
refus du contr™le auquel fait rŽfŽrence la circulaire: Ç En cas d'opposition de la famill e au 
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dŽroulement du contr™le, on pourra lŽgitimement supposer qu'il  y a une situation de danger 
quant aux conditions de vie et d'Žducation de l'enfant. Une telle situation justifie que 
l'inspecteur d'acadŽmie en saisisse le procureur de la RŽpublique. È  Mais si les famill es se 
battent pour faire valoir leurs droits, elles ne refusent pas le contr™le. Pour autant cela suffit ˆ  
certains inspecteurs pour signaler les famill es au procureur de la RŽpublique. Une famill e qui 
a ŽtŽ signalŽe au Procureur a estimŽ plus respectueux pour ses enfants dÕaller tŽmoigner devant 
un policier ou un procureur de la rŽpublique, voire un juge des enfants, plut™t que dÕavoir ˆ  
laisser ses enfants seuls devant des inspecteurs qui jugent sans essayer de comprendre. La 
famill e a en effet pu trouver au commissariat une Žcoute que ses interlocuteurs ˆ  lÕinspection 
ne lui avaient pas accordŽe depuis plusieurs annŽes. 
 
Les contr™les soumettent donc les famill es ˆ  des rapports de force qui les poussent ˆ  des 
extrŽmitŽs qui nÕont aucune commune mesure avec leur rŽalitŽ de lÕinstruction. Il ne sÕagit 
donc pas de simplement vŽrifier lÕenseignement dispensŽ dans les famill es, mais de les plier ˆ  
des exigences qui ne sont pas conformes ˆ  la lŽgislation, et qui nient leur droit de citoyen en 
bafouant la libertŽ de lÕenseignement.  
 
Il est dÕaill eurs curieux de noter que cÕest sur le refus lŽgal des famill es des tests scolaires que 
les contr™les achoppent dans la plupart des cas alors que la circulaire n¡ 99-070 du 14-5-1999 
dont la plupart des inspecteurs se prŽvalent par aill eurs stipule clairement que le contr™le de 
l'instruction dans la famill e par l'inspecteur d'acadŽmie ne doit pas se faire en fonction des 
programmes en vigueur dans les classes des Žtablissements publics ou privŽs sous contrat.  
 
Ces Žvaluations en fonction du programme scolaire ne sont pas les seules modalitŽs qui 
posent probl•mes, les famill es doivent Žgalement faire valoir leurs droits en ce qui concerne : 
 
- le lieu du contr™le. Certaines famill es sont convoquŽes dans les locaux de lÕacadŽmie situŽe ˆ 
quelques dizaines de kilom•tres de leur domicile et il  nÕest pas toujours facile quand la famill e 
ne dispose que dÕun seul vŽhicule de sÕorganiser pour se dŽplacer, surtout quand il  faut 
emporter avec soi les supports utili sŽs par les enfants. Un dŽplacement qui a Žgalement un 
cožt, ̂  la charge des famill es. 
 
La plupart des famill es souhaitent que les contr™les se passent au domicile de lÕenfant puisque 
cÕest lˆ , le plus souvent que se dŽroulent les apprentissages2. Par commoditŽ, certaines 
inspections insistent beaucoup pour que le contr™le soit organisŽ dans les locaux de 
lÕacadŽmie, sans tenir compte des contraintes que cela suppose pour les famill es. 
 
La loi prŽvoit que le contr™le ne se dŽroule pas exclusivement au domicile des parents mais 
ici encore certaines inspections profitent de leurs prŽrogatives pour ne pas tenir compte des 
demandes des parents alors que ceux-ci sont pr•ts ˆ  passer outre leurs propres contraintes. 
 
- la durŽe des contr™les qui sÕapparentent parfois ˆ  de vraies sessions dÕexamen dont les 
durŽes sont inadaptŽes ˆ  lÕ‰ge des enfants. En mili eu scolaire, les Žl•ves ne sont pas interrogŽs 
sur de telles durŽes. 
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- la prŽsence des parents durant les contr™les :  
La circulaire n¡ 99-070 du 14-5-1999 indique que Ç Le contr™le, qui pourra se dŽrouler, en 
totalitŽ ou en partie, en prŽsence ou en l'absence des parents et/ou des personnes chargŽes de 
l'instruction, devra nŽcessairement comporter un entretien avec l'enfant. La ou les personnes 
qui l'instruisent peuvent Žgalement •tre entendues. È Lors dÕun rendez-vous au minist•re de 
lÕŽducation nationale en mars 2007, les inspecteurs Messieurs Polivka et Dupuis ont convenu 
quÕen mili eu scolaire, un entretien seul avec un enfant Žtait exceptionnel. Dans ces conditions 
pourquoi exiger des parents, qui sont les responsables lŽgaux et les responsables de 
lÕenseignement de leurs enfants, quÕils ne soient pas prŽsents lors des contr™les ?  
 
- les apprentissages informels : certaines famill es nÕont pas de programme prŽ-Žtabli et 
rŽpondent au fur et ˆ  mesure ˆ  la curiositŽ naturelle de lÕenfant. Les enfants apprennent tout le 
temps et les famill es nÕont pas nŽcessairement, surtout quand les enfants sont jeunes, de traces 
Žcrites ˆ  produire lors des contr™les. La tr•s grande majoritŽ des inspecteurs mŽconnaissent 
les apprentissages informels et il  est diff icile pour ces parents de prouver que leurs enfants 
re•oivent bien une instruction.  

- le changement des inspecteurs qui dÕune annŽe ˆ  lÕautre ne sont pas toujours les m•mes 
alors que le contr™le porte sur la progression Ç retenue pour l'acquisition de ces 
connaissances et compŽtences È (Article D131-12 - Sous-section 4 du Code l'ƒducation Ð 
Partie rŽglementaire). On peut donc se poser la question de la pertinence du suivi de 
lÕinstruction des enfants dans ces conditions. DÕautant plus que dÕune annŽe ˆ  lÕautre les avis 
des inspecteurs peuvent se contredire. Les points de vue peuvent Žgalement diverger au cours 
dÕun m•me contr™le menŽ par deux personnes diffŽrentes. 
 
Au-delˆ  des aspects pratiques, les famill es sont parfois renvoyŽes ˆ  leur incompŽtence en 
mati•re dÕenseignement. Et pour cause, les parents nÕont pas ŽtŽ formŽs pour •tre des 
enseignants et ne revendiquent dÕaill eurs pas ce statut mais sÕinscrivent plut™t tr•s souvent 
comme les Ç accompagnateurs È de leurs enfants dans leurs apprentissages. Il nÕen demeure 
pas moins que les enfants apprennent aussi en dehors de lÕŽcole et quÕils obtiennent des 
rŽsultats au m•me titre que les enfants qui frŽquentent les Žtablissements scolaires.  
Certains inspecteurs vont m•me jusquÕ̂ critiquer les compŽtences des parents implicitement 
tandis que dÕautres aff irment que leur but est de scolariser les enfants et vont jusquÕ̂ tenter 
dÕinfluencer certains enfants en dehors de la prŽsence des parents. Dans ces conditions il  est 
aisŽ de comprendre la rŽticence des parents ˆ  laisser leurs enfants, seuls, en prŽsence de 
certains inspecteurs.  
 
Force donc est de constater, et ce constat est loin dÕ•tre nouveau, que la plupart des famill es 
ne vivent pas sereinement ces contr™les, alors que la tr•s grande majoritŽ dÕentre eux se 
concluent par des rapports positi fs. Et lorsquÕils se concluent par des rapports nŽgatifs et 
lÕannonce dÕun second contr™le, celui-ci est souvent annulŽ sans que la famill e en soit 
dÕaill eurs toujours informŽe. Le paradoxe est donc plus frappant. Pourquoi en effet alors que 
les rŽsultats concluent bien ˆ  une instruction effective de la tr•s grande majoritŽ des enfants 
instruits en famill e, les relations sont-elles encore si tendues et souvent si peu 
respectueuses dix ans apr•s lÕadoption de la loi ? 
 
Si les inspecteurs ne respectent pas les textes de loi ni les directives de leurs supŽrieurs 
hiŽrarchiques, sÕils mŽconnaissent ce quÕest lÕinstruction en famill e, de nombreuses famill es 
et les associations avec elles, se posent la question de la lŽgitimitŽ de lÕŽducation nationale ˆ 
organiser ces contr™les. Comment peut-on •tre juge et partie ?  
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RŽcapitulatif - Ce que les famill es attendent des contr™les 
 

 
La demande la plus rŽcurrente est que les contr™les ne soient plus obligatoires. 
Et que si contr™le il  doit y avoir : 
 

!  quÕil  nÕy ait plus de suspicion a priori dÕaucune sorte ; 
 

!  quÕil  y ait un rŽel respect des choix pŽdagogiques des parents et des 
spŽcificitŽs des enfants ;  

 
!  que les inspecteurs soient bienveill ants et sÕefforcent de mettre ˆ  lÕaise 

les enfants plut™t que de les intimider ; 
 

!  que les contr™les se limitent ˆ  un entretien oral entre les personnes 
responsables de lÕinstruction et les personnes chargŽes des contr™les. 
SÕil  doit y avoir un entretien avec lÕenfant quÕil  soit un Žchange entre 
lÕenfant et lÕadulte ;  quÕil  nÕy ait donc pas de tests dÕŽvaluations 
scolaires mais bien la vŽrification de lÕenseignement dispensŽ que ce 
soit ˆ  travers les apprentissages formels ou informels, que la famill e ait 
des supports Žcrits ou non ̂  montrer, et que le contr™le soit individualisŽ 
et tienne compte de la progression de chaque enfant ; 

 
!  que le contr™le se dŽroule ˆ  domicile quand la famill e le souhaite ; 

 
!  que la prŽsence des parents ne soit pas remise en cause dans le cas o• les 

parents le demandent ; 
 

!  que la durŽe des contr™les ne se prolongent pas indžment (pas plus 
dÕune heure trente par enfant). 

 
 
 
      RŽfŽrence - Extraits des tŽmoignages : Ce que les famill es attendent des contr™les. 
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Conclusion 
 
 
Les inspecteurs de lÕŽducation nationale ont ŽtŽ chargŽs de mener les contr™les pŽdagogiques 
dans le cadre de lÕinstruction dans la famill e. Pourtant il  est avŽrŽ que la plupart du temps, il s 
mŽconnaissent ou interpr•tent ˆ  tort les textes de loi encadrant ce mode dÕinstruction, et ce en 
dŽpit des directives ŽdictŽes par leur minist•re, et des informations qui leur sont 
communiquŽes rŽguli•rement par les associations reprŽsentant les famill es qui font le choix 
de lÕinstruction ˆ  la maison. Ils mŽconnaissent Žgalement les formes dÕapprentissage qui 
prŽvalent au sein de ces famill es et notamment les apprentissages informels et estiment la 
plupart du temps que les parents ne sont pas les mieux placŽs pour accompagner lÕinstruction 
de leurs enfants. Ë ce titre, les famill es et les associations ont demandŽ ˆ ce que ces 
contr™les soient dili gentŽs par des personnes qui ne soient pas rattachŽes au minist•re de 
lÕŽducation nationale ou que les personnes qui sont chargŽes des contr™les soient 
formŽes ˆ ce mode dÕinstruction. Une nouvelle circulaire est en prŽparation et les 
associations attendent du minist•re de lÕŽducation nationale que les demandes des famill es 
soient prises en considŽration en ce qui concerne les modalitŽs des contr™les pŽdagogiques. 
 
LÕŽtat des lieux des contr™les pŽdagogiques confirmant une fois de plus que lÕinstruction dans 
les famill es est effective, les famill es comme les associations sont parvenues au constat que 
ces contr™les, qui attestent depuis dix ans lÕabsence de maltraitance de quelque nature que ce 
soit dans le cadre de lÕinstruction en famill e, ne sont plus de nature ˆ  •tre obligatoires. Elles 
rŽaffirment donc leur  volontŽ que le lŽgislateur  modifie le code de lÕŽducation nationale 
par le remplacement dans lÕarticle  L131-10 du verbe Ç doit È par Ç peut È : Ç 
L'inspecteur d'acadŽmie doit au moins une fois par an, ˆ partir du troisi•me mois suivant la 
dŽclaration d'instruction par la famill e, faire vŽrifier que l'enseignement assurŽ est conforme 
au droit de l'enfant ˆ  l'instruction tel que dŽfini ˆ  l'article L. 131-1-1. È 
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1 Rapport 2003 : 
 
Ç Cette possibilit Ž lŽgale est aujourd'hui utili sŽe sur l'ensemble du territoire pour pr•s d'un milli er d'enfants. È 
Ç Ë noter que la suspicion de dŽrive sectaire n'est apparue que tr•s rarement lors de ces contr™les. Une seule ÇŽcole de fait È 
semble encore exister (13 enfants concernŽs : 5 famill es). È  
Pages 68 et 69 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/deuxieme_partie_rapport_MIVILUDES_2003.pdf 
 
Rapport 2004 : 
 
Ç 677 contr™les ont ainsi ŽtŽ rŽalisŽs par des personnels dÕinspection, en application de la loi du 18 dŽcembre 1998 tendant ˆ  
renforcer le contr™le de lÕobligation scolaire. Dans quelques cas (tr•s rares), la famill e a ŽtŽ amenŽe ˆ  inscrire lÕŽl•ve dans 
un Žtablissement public ou privŽ sous contrat. Il convient de noter la diminution sensible du nombre dÕenfants instruits dans 
la famill e en France (6000 en 1998 Ð ˆ peine plus de 1000 en 2004). È  
Pages 38  et 39 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/RAPPORT_MIVILUDES_2004.pdf 
 
Rapport 2005 :  
 
Ç La CPPS a particuli• rement axŽ son effort en 2005 sur le contr™le des enfants instruits ˆ  domicile ou dans des 
Žtabli ssements privŽs hors contrat (environ 10.000 au total). Plus de 1000 contr™les ont ainsi ŽtŽ rŽali sŽs par des personnels 
dÕinspection (en application de la loi du 18 dŽcembre 1998 et du dŽcret du 23 mars 1999 relatif aux contenus des 
connaissances requis des enfants instruits dans la famill e ou dans des Žtablissements privŽs hors contrat). Dans quelques cas 
(rares), la famill e a ŽtŽ amenŽe ˆ  inscrire lÕŽl•ve dans un Žtabli ssement publi c ou privŽ sous contrat. È 
Pages 106 et 107 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_MIVILUDES_2005-2.pdf 
 
Rapport 2006 : 
 
Ç ComparŽe aux annŽes prŽcŽdentes, l'annŽe scolaire 2005-2006, a ŽtŽ pour la Cellule de prŽvention des phŽnom•nes 
sectaires (CPPS), une annŽe particuli •rement calme. 
La CPPS n'a, en effet, ŽtŽ que rarement saisie : trois cas d'enfants considŽrŽs comme en danger, soit parce que des parents 
appartenant ˆ des mouvements sectaires envisageaient de les scolariser dans des Žcoles ˆ  l'Žtranger, soit parce que l'un d'entre 
eux Žtait considŽrŽ comme un enfant indigo. Dans ce dernier cas, l'inspecteur d'acadŽmie compŽtent a effectuŽ un 
signalement aupr•s du procureur de la RŽpublique, tandis que les autres cas se sont rŽglŽs par le dialogue entre les parents et 
les responsables de l'Žducation nationale. Ces deux derni•res affaires soulignent l' importance de la vigilance que doivent 
exercer tous les personnels du minist•re : un des deux cas a ainsi ŽtŽ signalŽ par une assistante sociale dont l'intervention a 
permis de trouver une solution satisfaisante. [É]  
Ç Ces corps d'inspection territoriaux ont continuŽ ˆ  se montrer actifs dans plusieurs domaines, notamment le contr™le de 
l'instruction dans la famil le, m•me s'il faut se garder de considŽrer que les parents qui Žduquent leurs enfants ˆ  domicile ou 
les Žtabli ssements privŽs hors contrat rel•vent de la sph•re des activitŽs de nature sectaire. Ils ont ainsi contr™lŽ la rŽalitŽ de 
l'Žducation dispensŽe dans les famill es (1119 enfants ŽvaluŽs sur 2813). Ces contr™les ont rŽvŽlŽ une situation plut™t 
satisfaisante puisque ce nombre ŽlevŽ d'interventions s'est traduit par un nombre tr•s modeste de mises en demeure de 
scolarisation dans un Žtabli ssement publi c ou privŽ sous contrat : 23, apr•s que deux Žvaluations successives avaient 
dŽmontrŽ un niveau d'acquisition des connaissances tr•s insuffisant. È 
Pages 257 et 258 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Miviludes_2006.pdf 
 
Rapport 2007 : 
 
Pas de chiffre communiquŽ dans le cadre de lÕinstruction en famill e. 
Ç La CPPS (cellule chargŽe de la prŽvention des phŽnom•nes sectaires dans lÕŽducation) a, en effet, ŽtŽ informŽe : 
[É]  
Ð du souhait de lÕassociation Ç Les enfants dÕabord È que de nouvell es modalitŽs de contr™le de lÕinstruction dans la 
famill e soient mises en Ï uvre rapidement. È 
Page 201 : http://www.mivi ludes.gouv.fr /IMG/pdf/Rapport_Mivi ludes_2007.pdf 
 
Rapport 2008 : 
 
Ç La solution retenue pour ces enfants par leurs famill es correspond en ell e-m•me ˆ  lÕexercice dÕune libertŽ et ne doit pas • tre 
suspectŽe par principe. È Lettre de Monsieur Darcos ˆ  Monsieur Fenech. 
Pages 145 et 146 : http://www.miviludes.gouv.fr/IMG/pdf/Miviludes_Rapport_2008-2.pdf 
 
2Rapport du SŽnat N¡109, lundi 29 juin 1998, p.112 - Amendement n¡19, prŽsentŽ par le gouvernement : Madame Royal 
commente : Ç LÕenseignement pouvant •tre dispensŽ chez un tiers, il  convient de laisser le choix du li eu du contr™le. È 
Rapport N¡1250, sŽance de lÕAssemblŽe nationale du 10 dŽcembre 1998, p. 22 : Ç (Le contr™le) pourra •t re exercŽ dans tous 
les li eux o•  des enseignements sont donnŽs ˆ  lÕenfant au domicil e des parents mais aussi chez un voisin ou dans une famille 
proche par exemple. È 
 



Instruction en famill e  
Les contr™les pŽdagogiques : ƒtat des lieux  

 Janvier 2010 
 

  11 

 
SYNTHéSE DES QUESTIONNAIRES 
 
 
Nous avons re•u 267 rŽponses au questionnaire Žmanant de 72 dŽpartements. Ce 
questionnaire a ŽtŽ adressŽ aux famill es membres de nos associations - des famill es hors 
associations y ont Žgalement rŽpondu - dans le but de pouvoir transmettre une image plus 
globale du vŽcu des contr™les par les famill es dont les enfants ne sont pas scolarisŽs en 
prŽsentiel. Ces rŽponses concernent 90  % d'enfants instruits en famill e et 10  % d'Žl•ves en 
cours par correspondance.  
 
 

¥ Pr ise de contact avec lÕacadŽmie  
 
Dans 78 % des cas, il  y a un contact entre l'acadŽmie et la famill e avant le contr™le. Cette 
prise de contact se fait gŽnŽralement par courrier (72 %) et/ou par tŽlŽphone (58 %), parfois 
par mail  (16 %), et dans 11 cas il  y a eu un entretien prŽalable. 
 
Dans 45 % des cas, un contact est ˆ  l'initiative de la famill e et concerne : 

!  les modalitŽs du contr™le (demandes d'informations, de changements...) pour 77 % ; 
!  la prŽsentation des choix pŽdagogiques pour 61 % ; 
!  la question des dates (demandes, changements, absences...) pour 24 % ; 
!  5 transmissions d'informations sur la famill e ou les spŽcificitŽs de l'enfant ; 
!  3 envois du livret Ç Mieux conna”tre l'instruction en famill e È ŽditŽ par LEDÕA ; 
!  1 demande sur le but de la prŽsence d'une assistante sociale lors d'un contr™le 

pŽdagogique. 
 

Lorsque l'initiative du contact revient ˆ  l'Žducation nationale, c'est : 
!  pour informer de la date du contr™le ˆ  89 % ; 
!  pour informer des modalitŽs du contr™le ˆ  31 % ; 
!  pour choisir cette date avec la famill e ˆ  22 % ; 
!  pour des demandes (langues, choix pŽdagogiques, etc.) ou Žchanges relatifs ˆ  

l'organisation du contr™le ˆ  10 %. 
 
 

¥ PrŽparation des contr™les par la famill e  
 

64 % des famill es consacrent un temps spŽcifique juste avant le contr™le ou bien 
rŽguli•rement tout au long de lÕannŽe ˆ  la rŽdaction de comptes rendus, de cahiers de vie, de 
courriers adressŽs ˆ  l'administration, ou ˆ  des rŽvisions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Instruction en famill e  
Les contr™les pŽdagogiques : ƒtat des lieux  

 Janvier 2010 
 

  12 

 
 

¥ RŽception dÕune convocation  
 
67 % des famill es re•oivent une convocation pour le contr™le. Elle est re•ue par les famill es :  

!  moins de 4 jours avant le contr™le pour 9 % ; 
!  1 semaine avant pour 8 % ; 
!  1 ̂  2 semaines pour 33 % ;  
!  3 semaines pour 12 % ;  
!  1 mois et plus pour 38 %.  

Seulement 26  % de ces convocations prŽcisent les modalitŽs du contr™le et pour 89 %, elles 
stipulent que les contr™les se feront en partie ou en totalitŽ sur la base de tests scolaires. Il est 
prŽcisŽ parfois que la prŽsence des parents nÕest pas autorisŽe.  
 
 

¥ L ieu du contr™le 
 
58  % des contr™les sont prŽvus au domicile de la famill e. Ces rŽsultats ne prennent pas en 
compte l'‰ge de l'enfant et sont une moyenne tous ‰ges confondus.  Nous attirons donc votre 
attention sur l'interprŽtation de ce chiffre. En effet, la majoritŽ des famill es qui ont rŽpondu au 
questionnaire ont des enfants ‰gŽs de moins de 10 ans et il  est plus frŽquent, dans ce cas, que 
les contr™les soient proposŽs au domicile alors que, pour des enfants de plus de 10 ans, les 
contr™les se dŽroulent plus souvent en dehors du domicile. Une Žtude rŽalisŽe en 2008 et 2009 
par lÕassociation CISE, aupr•s de ses adhŽrents, montre que 44 % des contr™les ont ŽtŽ 
effectuŽs au domicile tous ‰ges confondus. Pour les enfants de moins de 10 ans, ce 
pourcentage sÕŽl•ve ˆ  49 % contre 30 % pour les enfants ‰gŽs de plus de 10 ans. 
 
Quand le contr™le n'est pas prŽvu au domicile, 49 % des famill es en font la demande, et moins 
de la moitiŽ dÕentre elles sont entendues alors que la loi prŽvoit que les contr™les aient lieu 
notamment au domicile des parents. Les autres lieux de contr™le sont les acadŽmies pour 
16 %, les Žcoles pour 8 %, les coll•ges pour 7 %, les bureaux de circonscription pour 5 %, un 
contr™le a eu lieu dans une mairie, un autre dans une ludoth•que. Dix cas ne sont pas prŽcisŽs. 
 
 

¥ Personnes chargŽes du contr™le 
 
Les contr™les sont effectuŽs dans : 
 

!  41 % des cas par une seule personne (IEN 17 %, CP 15 %, IA 7 %, deux fois un 
enseignant ou un surveill ant, une fois un IPR) ; 

!  50 % par deux personnes (20 % IEN et CP ou IEN et psychologue, ou IEN et 
enseignant, ou IEN et assistante sociale ; 10 %  IA et CP ou IA et psychologue ; deux 
enseignants ; diverses autres configurations) ; 

!  4  % par trois personnes ; 
!  4 % par quatre personnes et plus (quatre professeurs, quatre professeurs et un IEN). 
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¥ Ambiance lors du contr™le 
 
L'ambiance gŽnŽrale du contr™le est ressentie comme : 
 

- positive (cordiale,  dŽtendue) par seulement 37 % des famill es ; 
- nŽgative (stressante, suspicieuse, inquisitrice, pesante, dŽdaigneuse, dictatoriale, 

traumatisante pour les enfants, etc.) par 29  % ; 
- ˆ  la fois positive et nŽgative par 34  % des famill es.  

En effet, lÕambiance peut •tre dŽfinie comme positive car les personnes qui effectuent le 
contr™le sont le plus souvent polies mais pas toujours et essayent de mettre les enfants ˆ  l'aise, 
mais nŽgatives, car ces m•mes personnes sont tr•s frŽquemment irrespectueuses des choix 
pŽdagogiques. Elles l'expriment soit par du dŽsintŽr•t soit par des critiques plus ou moins 
virulentes. Le ressenti peut aussi diverger en fonction  des intervenants. Au cours dÕun m•me 
contr™le, une personne chargŽe du contr™le peut •tre bienveill ante alors quÕune autre 
sÕexprimera de mani•re nŽgative, voire agressive.  
Il est important Žgalement de souligner que lorsque les contr™les se passent gŽnŽralement 
bien, cÕest parce que les parents acceptent le plus souvent toutes les demandes des personnes 
effectuant le contr™le (acceptation totale des demandes pour 44  % - acceptation des 
demandes apr•s avoir vainement tentŽ de les faire modifier pour 10 %), et ceci par peur d'un 
signalement, d'un contr™le nŽgatif suivi d'une injonction ou par crainte d'une situation 
conflictuelle en prŽsence de leurs enfants. Dans les famill es qui tiennent ˆ  faire respecter leurs 
choix Žducatifs, le climat est gŽnŽralement plus conflictuel. 
 
 

¥ DurŽe du contr™le 
 
La durŽe des contr™les est tr•s variable et nÕest pas proportionnelle ˆ  l'‰ge de l'enfant. Des 
enfants tr•s jeunes sont interrogŽs plusieurs heures, souvent sans pause. Les contr™les durent :  

!  moins d'une heure pour 4 % ;  
!  de 1 ̂  2 heures pour 38 % ; 
!  de 2 ̂  3 heures pour 43 % ; 
!  de 3 ̂  4 heures pour 11 % ; 
!  de 4 ̂  5 heures pour 2 % ; 
!  5 heures pour 2 %. 

 
 

¥ RŽfŽrences lors du contr™le 
 
Les rŽfŽrences utili sŽes pendant le contr™le sont basŽes sur :  

!  le niveau scolaire thŽorique que l'enfant devrait avoir sÕil  Žtait scolarisŽ pour 62 % ; 
!  le niveau scolaire effectif de l'enfant pour 28  % ; 
!  le niveau scolaire prŽsentŽ par les parents pour 11 % ; 
!  les programmes scolaires pour 68 % ; 
!  le socle commun de connaissances et de compŽtences devant •tre acquis ˆ  16 ans pour 

24 % ; 
!  les choix pŽdagogiques des parents pour 36 % ; 
!  le rapport d'instruction rŽdigŽ par la famill e pour 26 %. 
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Lors des contr™les, 83 % des enfants effectuent les tests scolaires demandŽs par les 
inspecteurs (78 % ˆ l'oral, 85 % ˆ l'Žcrit).  
 
Regard sur les productions de l'enfant rŽalisŽ au cours de lÕannŽe : 

!  35 % avec intŽr•t ; 
!  30 % rapidement sans y pr•ter attention ;  
!  8 % avec un regard condescendant. 

Regard sur les supports d'instructions :  
!  29 % avec intŽr•t ; 
!  22 % rapidement sans y pr•ter attention ; 
!  4 % avec un regard dŽdaigneux. 

 
 

¥ Choix des famill es lors du contr™le 
 
Attitude des famill es vis-ˆ -vis des modalitŽs prŽvues lors des contr™les : 

!  acceptation totale des demandes pour 44  % ; 
!  acceptation des demandes apr•s avoir vainement tentŽ de les faire modifier pour 

10 % ; 
!  compromis, acceptation partielle pour 24 % ; 
!  non-acceptation et obtention de modalitŽs conformes ˆ  leur choix pour 15 % ; 
!  confrontation et refus de leurs modalitŽs pour 7 %. 
 

 
¥ Rapport du contr™le 

 
Les famill es ont re•u un rapport pour 68  % des contr™les, et souvent apr•s quÕelles lÕaient 
rŽclamŽs.  
 
Le dŽlai de rŽception est : 

!  dÕune semaine et moins pour 7 % ; 
!  dÕune semaine ˆ  un mois pour 49 % ; 
!  dÕun mois ˆ  un an pour 44 %. 
Un rapport a ŽtŽ re•u plus d'un an apr•s le contr™le. 

 
Les parents consid•rent que 30 % des rapports n'Žtaient pas conformes ˆ  ce qui avait pu •tre 
constatŽ ou dit lors du contr™le. 
 
Les rapports font rŽfŽrence : 

!  au contr™le prŽcŽdent pour 11 % ; 
!  aux programmes scolaires pour 22 % ; 
!  au niveau scolaire thŽorique en fonction de l'‰ge et du programme de l'Žducation 

nationale pour 23 % ; 
!  au niveau rŽel de l'enfant selon programme de l'Žducation nationale pour 18 % ; 
!  au niveau rŽel de lÕenfant sans rŽfŽrence au programme pour 7 % ; 
!  aux domaines abordŽs hors programme de l'Žducation nationale pour 10 % ; 
!  au cadre de vie privŽe (rien ̂  voir avec lÕenseignement) pour 9 %. 
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78 % des contr™les ont une conclusion positive, conclusion parfois transmise oralement 
puisqu'il n'y a pas toujours de rapport. Dans 8 % des cas, les rapports positi fs concluent quand 
m•me ˆ  l'intŽr•t d'une rescolarisation.  
 
22 % des contr™les se concluent de mani•re nŽgative. Cependant cÕest seulement dans 10 % 
des cas quÕun second contr™le est prŽvu, et sur ces 10 % seulement, la moitiŽ a effectivement 
lieu. Il faut souligner que certains enfants sont convoquŽs ˆ  un second contr™le alors qu'aucun 
rapport n'a ŽtŽ envoyŽ ˆ  la famill e. Ces seconds contr™les ont une conclusion nŽgative dans 
seulement trois cas et une seule injonction a ŽtŽ prononcŽe ce qui reprŽsente 0,4 % des 
contr™les. 
 
 

¥ VŽcu des enfants lors des contr™les 
 

!  avant le contr™le : 
!  ressenti nŽgatif pour 55 % dont stressŽ pour 42 % ; 
!  rien de spŽcial pour 35 % ; 
!  ressenti positi f pour 10 % dont enthousiaste pour 7 %. 
 

!  pendant le contr™le : 
!  ressenti ou attitude positi fs pour 47 % dont ˆ  l'aise pour 43 % ; 
!  ressenti ou attitude nŽgatifs pour 43 % dont stressŽ pour 33 % et 7 enfants ont 

Ç quittŽ la pi•ce car trop pesant È ; 
!  rien de spŽcial pour 10 %. 

 
!  apr• s le contr™le : 

!  bien vŽcu pour 40 % ; 
!  stressŽ, inquiet, en col•re et autres Žquivalents  pour 28 % ; 
!  rien de spŽcial pour 20 % ; 
!  soulagŽ et content que ce soit fini pour 12 %. 
 

 
¥ RŽpartition des enfants contr™lŽs par ‰ge  
 
!  48 enfants de 6 ans 
!  61 enfants de 7 ans 
!  33 enfants de 8 ans 
!  34 enfants de 9 ans 
!  23 enfants de 10 ans 
!  15 enfants de 11 ans 
!  16 enfants de 12 ans 
!  15 enfants de 13 ans 
!  7 enfants de 14 ans 
!  5 enfants de 15 ans 
!  10 enfants dont lÕ‰ge nÕa pas ŽtŽ communiquŽ. 

 


